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CANADA
PROVINCE DE AUÉBEC
MRC DE MONTCALM
MUNICI PALITÉ DE SAINTE-JULI ENNE

REGLEMENT NUMERO 1109-24

MODIFIANT LE RÈGLEMENT D'EMPRUNT NUMÉRO IOTB-23
oÉcnÉTnNT UN EMPRUNT DE 1 929 ooo S AFIN DE FINANCER
DES TRAVAUX DE BOUCLAGE D'AAUEDUC ENTRE LA RUE
BENJAMIN ET LE LOT 6 391 025 ET SUR LE RANG DU CORDON
DANS LE CADRE DE LA TECQ AFIN D,AUGMENTER m oÉplrusT
ET L'EMpRUNT À urrr MoNTANT nÉvrsÉ DE 2 7Bo sgs S

cotrtstoÉRANT GUE la Municipatité a décrété par [e
Règlement d'emprunt numéro IOTB-23,
une dépense et un emprunt au montant
de 1 929 000 S pour les travaux suivants :

. Bouclage d'aqueduc entre [a rue
Benjamin et [e secteur du lot
639LO25.390 000 s;

o Bouclage d'une conduite d'aqueduc
sur [e rang du Cordon entre [a rue
Forget et [a limite du projet de
développement << Terre des Jeunes >>

incluant les rues Hétène et Anita :

1 s39 000 s;

CONSIDÉRANT OU' il est requis de modifier le Règlement
d'emprunt numéro LOTB-23 afin d'en
augmenter [a dépense et l'emprunt à un
montant révisé de27B0 395 S suivant les
avis de travaux supplémentaires requis et
['estimation mis à jour des travaux
projetés;

CONSIDÉRANT OUE selon l'estimation gtobale révisée des
coûts préparés par le directeur générat
adjoint et greffier-trésorier adjoint, en
date du 22 mars 2024, un emprunt au
montant de 27BO 395 S est nécessaire à
la réalisation et au paiement de ces
travaux soit un montant additionnel de
851 395 s;

CONSIDÉRANT OUE ce règlement d'emprunt n'est pas

susceptible d'approbation référendaire
puisqu'it est entièrement subventionné;

CONSIDERANT OU' un avis de motion a été donné à [a

séance du conseit te 9 avril,2024 par M.

Joë[ Ricard et que [e projet a été adopté
lors de cette même séance;

CONSIDÉRANT AUE les membres du conseil ont tous reçu
une copie du règlement dans les détais
requis et déctarent l'avoir lu;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

Monsieur Joët Ricard
Madame Aryane Boyer

tRèglement II09-24



N'de
ou

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

QUE te conseil décrète ce qui suit

Que te projet de Règtement portant [e numéro IIO9-24 soit adopté
et it est, par [e présent règlement, décrété et statué comme suit :

ARTI(-I F1-PRFAMBIII F

Le préambute fait partie du présent règlement pour valoir à toutes
fins que de droit.

ARTICLE 2 - TITRE

Le titre du Règlement d'emprunl IOTB-23 est remplacé par [e

suivant

<< Règlement numéro 1078-23 décrétant un emprunt de
2 780 395 S afin de financer des travaux de bouclage d'aqueduc
entre Ia rue Benjamin et le lot 6 391 025 et des travaux de bouclage
d'aqueduc sur le rang du Cordon dans le cadre de Ia TECQ >>.

ARTICLE 3 - OBJET DU RÈGLEMENT

L'article 2 du Règtement d'emprunt numéro IOTB-23 est modifié et
remplacé par ce qui suit :

< Le présent règtement a pour seul objet d'assurer le financement
de ta subvention TECQ que [e gouvernement s'est engagé à verser
à [a municipatité, sur une période de vingt (20) ans, et ce, pour les

montants suivants :

Bouctage d'aqueduc entre [a rue Benjamin et [e secteur du [ot
6 397 025 .649 853,08 s;
Bouclage d'une conduite d'aqueduc sur le rang du Cordon
entre [a rue Forget et ta timite du projet de dévetoppement
<< Terre des Jeunes >> incluant [es rues Hétène et Anita :

2 r30 539,95 s;

Le tout te[ qu'it appert de l'octroi de contrat et des avis de
changement, lesquels font partie intégrante du présent règlement
comme annexe BI-1, ainsi que de l'estimation détaittée préparée
par Alexandre Larose, ingénieur, en date du 3 mars 2024, laquette
fait partie intégrante du présent règlement comme annexe B2-7.

ARTICLE 4 _ EMPRUNT ET AMORTISSEMENT

L'articte 3 du Règtement d'emprunt numéro I07B-23 est modifié et
remplacé par ce qui suit :

<< Le conseil est autorisé à emprunter une somme de 27BO 395 S

pour les fins du présent règtement, sur une période de vingt (20)

ans, correspondant à la période de versement de [a subvention
TECQ. >

ARTICLE5_ANNEXEB

L'<< Annexe Bl- > et ['<< Annexe 82 > du Règlement d'emprunt
numéro IOTB-23 étant l'octroi de contrat et les avis de changement
ainsi que t'estimation détaittée préparée par Alexandre Larose,

a

a
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ingénieur, en date du 4 octobre 2022, sont modifiées et
remplacées par l'<< Annexe Bl--1 > et ['<< Annexe Bz-L >>, jointes au
présent règtement.

ARTICLE6_ANNEXEC

L'<< Annexe C >> est ajouté au Règlement d'emprunt numéro 1078-
23 étant l'estimation gtobale des coûts et soumissions préparé par
Jérome Morin, directeur général adjoint, en date du 22 mars 2024,
laque[[e est jointe au présent règlement.

ARTICLE 7 _ ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent Règtement 1-109-24 entre en vigueur conformément à la
toi.

tre
rron Monsie

Direct
Nathalie Girard
générale et

greffi e-trésorière

Avis de motion . 9 avri[ 2024
Présentation du projet de règtement : 9 avril2024
Adoption du règtement : L5 avril2024
Avis pubtic des personnes habites à voter : (non requis en vertu de
t'art. 1061 CM)
Tenue de registre : (non requis en vertu de I'art. 1061 CM)
Certificat . (non requis en vertu de ['art. 1061- CM)
Approbation du MAMH : 25 avril 2024
Avis de promulgation du règlement et entrée en vigueur : 3 mai
2024
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ANNEXE B1-1
RÈclrurNT 1o7B-23

Octroi de contrat

ËXTRAIT OU pROCÈS-VFRBAL de la séance ordrnaire du conseil de la

Municipatité de Sainte-Julienne tenue le 15 aoùt 2023, à 20 h 00. à la salte du
conseit. 2450, rue Victoria. Sainie-Julienne, au lieu ordinaire des séances et à

laquelle sont présents les conseillers suivants :

Monsieur C[aude Roltin, district ].

Monsieur Stéphane Breautt, district 2

Monsieur Benoit Ricard. district 3

Madame Aryane Boyer. district 4
Monsieur Enock-Robin Turcotte. district 5

Monsieur Joèl Ricard. district 6

Formânt quorum sous la présrdence de monsieur Jean-Pierre Charron. maire

Fst présente. madame Nathatie Crrard. directrice géndrate e t greff ière -

trésorière.

23-08R-372

OCTROI DE MANDAT - BOUCTAGE D'AOUâDUC RUE BENJAMIN

CONSIDÉRANT OUI ta MunicipaLité désire procéder à des travaux de
bouctage daqr,reduc entre les rues Benjamin et
Léon - Land ry:

CONSIDÉRANT QUE ces travaux sont pfévus dans La Drograrnmation
âpprôuvée de la TECO 2O79-2423.

CONSIDERANT OU' il y a Lieu de mandâter un entrepr€neur pour la
réalisatron des travaux;

coNSIDËRANT OUE la munrcrpatité a procédé à un appel d'oifres publrc
pour le bouclage d'aquedilc sur [a rue Benjamin
(appel d offres #401".110/261.):

CONSIDËRANT OU une seuLe entreprise a déposé une soumission dans
tes délais prévus,

CONSIDÉRANT OUE Le prrx soumis, avant ies taxes appilcables et l€s
imprévus, est :

CONSIDÉRANT la recommandation de 'Jean- PhiLippe l..emire,
directeur qdnéral chez Parattèle 54 Expert-conseit
rnc..

IL IST PROPOSÉ PÀR
APPUYÉ PAR

Monsieur Benoit Ricard
Monsieur f nôck- Robin Turcoûe

Er RÉ501U À r-'UHnrururrÉ

OUE ie conseil octroie et accôrde le contrâÎ pôur le bouctage d'aqueduc sur la

rue Eenjamin au seul soumissionnaire conforme. soit Les Ëxcavôtions G Altard
rnc. au nrontônl rje 432 700,00 S. plus les taxes appticables et la contirigence ie

tour, selon les terrnes el conditions de sa soumissron datée du 17 ;uitlet 2Û23

arnsi que des docurnents de t âppÊt d'offres #401.110/261 et du devis.

OUE cette dépense soit f inancee à même les sommes disponibles au
progrâmme de subvention de ta TECQ.

ADOPTEE

Coore conformê extraite du Livre des détibérations, faite à Sainte-Jutienne, ce
du mois d de t'an 2023.

Directr générate el greff ière-trésorière

Excâvations G. Aliard rnc
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RÈGLEMENT 1078-25
Avis de changement
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ANNEXE C
RÈGLEMENT 1109-24

Estimation globale des coûts et soumissions

L. Bouclage rue Benjamin - Entrepreneur
Avis de changement #1
Avis de changemenl #2
Avis de changement #3
SOUS-TOTAL

Services professionnels
Avenant (surveittance additionnelle)
SOUS-TOTAL

2. Bouclage rang du Cordon - Entrepreneur
lmprévu - 1,0%

SOUS-TOTAL

Services professionnets - ingénierie
Services professionnels - étude géo et bio
SOUS-TOTAL

432700,OO s
6 525,75 s

656,98 s
r20 776.65 s

560 6s9.38 s

39 850,00 s
18 472 00 4

L745 347,50 s
r74 534,75 s

I9L9 882,25 S

6s 000,00 s
44 445,00 smwæ

6t-B 981_.38 s

Taxes nettes (4,9875%) 30 871.70 s

TOTAL 1 649 853,08 s

Taxes nettes (4,9875%) LOL212,70 s

TOTAL 2 2 L30 539,95 s

TOTALl+TOTAL2 27BO 393,03 s

e Morin, directeur général-adjoint
et g reffier-trésorier adjoint

àor{- o3-Jt
Date

9

Règtement à adopter 27BO 39s s
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